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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME,

- VU, le code général des collectivités territoriales,

- VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation
d’attributions au Président modifiée,

- VU, l’arrêté n°98 du 11 juillet  2017 de Monsieur le président subdéléguant à Madame
Anne-Laure WILLAUMEZ en sa qualité de conseillère déléguée, membre du bureau
une partie de ses attributions déléguées par la délibération sus-visée,

DECIDE

Article 1  er – Dans le cadre d’une action autour de la thématique « Etat des lieux de l’offre et
des  besoins  d’accueil  du  jeune  enfant  (0-3  ans)  à  l’échelle  de GrandAngoulême »,  est
approuvée la convention passée avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente pour
la mise à disposition à titre gratuit de données statistiques.

Article 2 – GrandAngoulême s’engage notamment à détruire les données à l’issu de l’étude
menée et à ne pas céder sous une forme ou sous une autre, tout ou partie des informations
recueillies sauf accord préalable de la CAF de la Charente.

Article  3 –  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  Monsieur  le  trésorier  de  la
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de
la présente décision.

Angoulême, le  2 avril 2019 
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